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Direction Opérationnelle Des d'Annaba

SOUS DIRECTION TECH N IQU E-

DEPARTEMENT RESEAU D,ACCES
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Tél : +213 (021) 82 38 38

ATGERTE TELECOM EPE/SPA RC 028 18083

Capital social : 115.000.000.000 DA

siège social : Route Nationale n'os,cinq Maisons, Mohammadia-16200-Alger

NIF : 000 215 001 808 337

NIS:000 276290 656 935
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Madame .Khedadmia Sabah

Cité L276 Logts Essafssaf Bat 51 N' 377 -Annaba-

-/
-+*(ogtrT : Mise en demeure N" 01.

O?ttl*rravaux de Câble Fo Pour Développement Lotissement Boussedra

Bon de commande N" : 128 du tsl07 12024, oDS N" z 7712024 du L5107 12024, délais 55 Jours

Mme;

Dans le cadre de l'exécution du projet mentionné en objet, confié à votre entreprise, et dont

l,ouverture a été prononcée le 1510712024, nous avons constaté l'absence de vos équipes sur le

chantier sans préavis ou justification valable'

A cet effet, je vous mets en demeure de reprendre les travaux dans un délai de 24 heures et de

renforcer le chantier par les moyens humains et matériels pour rattraper le retard. À défaut, Algérie

Telecom se réserve le rlroit d'appliquer des mesures à l'encontre de votre entreprise notamment la

résiliation de votre contrat conformément aux clauses contractuelles'
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